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Les membres du BMX CLUB PERNOIS et la ville de Pernes les Fontaines ont le plaisir de vous 
inviter à la 

 
 

COUPE DE FRANCE DE BMX 20’’ 

ELITE DAME, NATIONAL ET ELITE 

 les  11 et 12 avril 2009 

 
 
 

A C C U E I L  P I L O T E S  
 
Retrait des enveloppes pilotes, camping, parking, c ommissaires 
 

� Vendredi 10 avril : de 17h à 22h à l'accueil 
� Samedi 11 avril: de 7h30 à 20h à la caisse 
� Dimanche 12 avril : de 7h30 à 10h à la caisse. 

 
 

R E N S E I G N E M E N T S  
 

� Thierry GOARIN 
Tél  06.73.73.99.41 
Mail :thierrygoarin@orange.fr 

 
 

� Isabelle RECORDIER 
Tél : 06.74.92.71.05 
Mail : recordier.isabelle@wanadoo.fr 
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E N G A G E M E N T  
 
Seuls les coureurs figurant sur les listes officielles de qualifiés de la FFC sont autorisés à courir. 
 

Le montant des engagements pour la Coupe de France est fixé à : 
 

19 € par pilote 20 '’ ou 24’’ 
23 € par pilote si deux catégories courues 
31 € par week end Elite Dame, National, Elite   

 

Chaque Comité recevra de la FFC un fichier regroupant les pilotes autorisés à courir par club 
où il suffira d’inscrire les engagements correspondants. Le montant dû s’affichera 
automatiquement. 
 

Les engagements seront à envoyer par les clubs au correspondant régional. 
 

Le correspondant régional est le seul habilité à renvoyer le fichier complet à Emmanuel 
HUSSON (e.husson@ffc.fr). 
 

Les chèques des engagements sont à libeller à l’ordre de « BMX Club Pernois » et à envoyer 
par courrier à : 

Valérie GARCIA 
BMX Club Pernois 

371b, Avenue Charles de Gaulle 
84 210 PERNES LES FONTAINES 

 
La clôture des engagements est fixée au lundi 30 mars 2009. 
 

Si des inscriptions parvenaient après le lundi 30 mars 2009, une pénalité de retard sera 
appliquée (règlement national). De plus, ces engagements ne pourront être acceptés que dans 
la mesure où il resterait des places disponibles.  
 

Au delà du jeudi 9 avril 2009 à 8h, aucune inscript ion majorée ne sera possible 
 

AUCUN REMBOURSEMENT NE SERA POSSIBLE 
 
 

C A T E G O R I E S  :  
 

Pupille G & F  
Benjamin G & F  
Minime G & F Cruiser Minime 
Cadet G & F Cruiser Cadet 
17 – 24 ans Cruiser Junior 

Fille 17 ans et + Cruiser 19-29 
25 – 29 ans Cruiser 30-39 
30 ans et + Cruiser 40 ans  et + 
Elite Dame  

National  
Elite  

 

NOTA : Les filles peuvent 
rouler en Cruiser avec les 
garçons dans les catégories 
d’âge correspondantes. 
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Définition des blocs: 
BLOC 1 Cruiser Minime Cruiser Cadet Cruiser Junior  

BLOC 2 Cruiser 19/29 Cruiser 30/39 Cruiser 40 et+  

BLOC 3 Pupille F & G Benjamin F & G   

BLOC 4 Minime F & G Cadet F & G   

BLOC 5 Fille 17 et + Homme 17/24 Homme 25/29 Homme 30 et +  

BLOC 6 National Elite Dame Elite Homme  

  
 

D E R O U L E M E N T  P R E V I S I O N N E L  
 
Vendredi 10 avril  2009  
 

de 17h à 22h 
Accueil et contrôle des engagements 
Installation Camping Car 
Installation Équipes de DN sur site. 

 
Samedi 11 avril 2009 
 

08h00 08h50 Essais BLOC 1 et 2 
08h55 10h20 3 manches qualificatives BLOCS 1 et 2 
10h20 10h40 Essais catégories Pupille Garçon et Pupille fille 
10h45 10h55 ¼ de finales BLOCS 1 et 2 
10h55 11h20 Essais catégories Benjamin Garçon et Benjamin Fille  
11h20 11h35 ½ finales BLOCS 1 et 2 
11h45 12h00 Finales BLOCS 1 et 2 
12h00 12h25 Remise des Prix BLOCS 1 et 2 Essais BLOC 6 
12h25 13h40 3 manches qualificatives BLOCS 3 
13h40 13h50 1/16ème  de finales BLOC 3 
13h50 14h10 Essais BLOC 6 
14h10 14h25 1/8ème de finales BLOC 3 
14h25 14h40 1ère manche BLOC 6 
14h40 14h50 ¼ de finales BLOC 3 
14h50 15h05 2ème manche BLOC 6 
15h05 15h15 ½ finales BLOC 3 
15h15 15h30 3ème manche BLOC 6 
15h30 15h40 Finales BLOC 3 
15h45 15h50 1/8ème de finales BLOC 6 
15h50 16h15 Essais catégories Minimes Garçons et Minimes Fille 
16h00 16h15 Remise des prix catégories Pupilles et Benjamins 
16h15 16h25 ¼ de finales BLOC 6 
16h25 16h55 Essais catégories Cadet Garçon et Cadet Fille 
16h55 17h10 ½ finales BLOC 6 
17h20 17h30 Finales BLOC 6 
17h30 17h50 Cérémonie protocolaire BLOC 6 
17h30 18h30 Essais BLOC 5 

 



BMX PERNOIS 
CCChhheeemmmiiinnn   dddeee   lllaaa   CCCaaammmaaarrreeetttttteee   

888444222111000   PPPEEERRRNNNEEESSS   LLLEEESSS   FFFOOONNNTTTAAAIIINNNEEESSS   
 

 

Siège social : Chez I. RECORDIER chemin de la Camarette – 84210 PERNES LES FONTAINES – 
Piste : Route de Mazan - 84210 PERNES LES FONTAINES – 06.74.92.71.05 

Association Loi 1901 enregistrée à la sous préfecture de Carpentras, le 05/04/97, sous le n° 1433 du J.O. du 10/05/97 

Dimanche 12 avril 2009 
 

8h00 08h30 Echauffement BLOC 4 
8h30 10h00 3 manches qualificatives BLOC 4 
10h00 10h30 Essais catégorie Homme 17/24 ans 
10h30 10h40 1/16ème  de finales BLOC 4 
10h40 10h55 Essais catégories Fille 17+, Homme 25/29, Homme 30 + 
10h55 11h05 1/8ème de finales BLOC 4 
11h05 11h20 Echauffements catégorie National 
11h20 11h30 ¼ de finales BLOC 4 
11h30 11h45 Echauffement cétégories Junior Fille/Dame, Elite 
11h45 11h55 ½ finales BLOC 4 
12h10 12h25 Essais catégories Fille 17+, Homme 25/29, Homme 30 + 
12h25 12h35 Finales BLOC 4 
12h35  Remise des prix Minime Garçon et Fille, Cadet Garço n et Fille 
12h35 14h45 3 manches qualificatives BLOCS 5 et 6 
14h45 15h00 1/16ème  de finales BLOC 5 
15h00 15h20 1/8ème  de finales BLOC 5 et 6 
15h30 15h50 1/4  de finales BLOC 5 et 6 
16h05 16h20 ½ finales BLOCS 5 et 6 
16h30 16h45 Finales BLOCS 5 et 6 
17h00 17h30 Remise des prix BLOC 5 et Cérémonie protocolaire BL OC 6 

 

La direction de course et les organisateurs se réservent le droit de modifier ces horaires.  
Les horaires précis, en fonction des effectifs engagés, seront connus et à consulter sur internet. 

 
R E G L E M E N T  
 

C o m p é t i t i o n s  r e l e v a n t  d u  R E G L E M E N T   F F C  
2 0 0 9  e t  c o m p t a n t  a u  C l a s s e m e n t  P a r  P o i n t s  

 

les pédales auto ne sont pas autorisées pour les pilotes nés en 1993 et après. 
 

Chaque BMX devra être équipé, en plus de la plaque frontale, d’une plaque d’identification 
latérale qui sera fixée sur le cadre. Cette plaque servira pour le contrôle des arrivées à l’aide de 
la photo finish. 
 

Tout coureur dont le vélo sera équipé d’une plaque latérale non conforme se verra 
refuser le départ et cela dès les essais. 
 

Les numéros collés sur le cadre sont interdits (voir réglementation BMX sur la 
numérotation des plaques latérales). 
 

R E C O M P E N S E  
 

� Les 3 premiers pilotes des catégories Cruiser. 
� Les 8 premiers pilotes des catégories 20’ du Challe nge seront récompensés. 
� Les Prix :  

Les récompenses pour les catégories Elite Dame, National et Elite seront attribuées sous 
forme de prix conformément au cahier des charges de la Fédération Française de 
Cyclisme.  
Soit pour un total de : 6620 € 
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A C C E S  
 
PERNES LES FONTAINES , situé dans le VAUCLUSE, à 6 km de CARPENTRAS. 
Position GPS : Latitude : 44.006567   Longitude : 5.065813 
 
En venant du Nord, prendre la sortie d’autoroute AVIGNON Nord 
Suivre VEDENE, SAINT SATURNIN LES AVIGNON et PERNES puis fléchage 
 
En venant du Sud, prendre la sortie d’autoroute CAVAILLON    
Suivre direction  CARPENTRAS (environ sur 20 km) puis prendre  au rond point PERNES sur 
la droite puis fléchage 
 
 
R E S T A U R A T I O N  S U R  P L A C E  
 
Buvette et restauration rapide tenues par des bénévoles, à tarifs modérés, la recette sert à 
équilibrer le budget. Merci aux participants de consommer sur place. 
 
 
T O M B O L A  
 
Le club organise une tombola 
1er prix  : un séjour d’une semaine au Col St Jean dans une résidence en appartement pour 
quatre personnes. 
2ème prix  : Un olivier en pot et un appareil numérique 
3ème prix  : Un olivier en pot et du matériel BMX.  
 
Nous vous remercions par avance de répondre favorablement à nos jeunes vendeurs. 
 
 
S E C O U R S  
 
Une équipe de l’association des pompiers (AFSA) sera présente sur la piste durant les deux 
jours. Elle sera assistée par le Docteur Brousse. 

 
H O T E L S  
 

Lieu Nom Coordonnées 

Pernes les Fontaines Hôtel La goutte d'eau  1777, chemin des Coudoulets 
04.90.11.15.55 

Carpentras Hôtel Le Forum 24, rue du Forum 04.90.60.57.00 
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C A M P I N G - C A R  s u r  p l a c e  
 
à 20 mètres de la piste, nous accueillerons les campings-car (uniquement) sur le terrain d’une 
entreprise privé (C1) que nous devons dédommager. Merci de respecter les lieux et les locaux. 
 

L’accueil des camping-car est assuré jusqu'à 22 heures  le vendredi soir. 
Pour les campings-car arrivant plus tard le parking P2 sera disponible. Afin de ne pas gêner 
ceux qui dormiront. 
 

Les personnes qui souhaitent être placés ensemble doivent impérativement expédier leurs 
fiches de réservation dans la même enveloppe. 
 

Deux bornes de vidange en ville (place Frédéric mis tral et camping municipal). 
Le prix du WE est fixé à 15€ par emplacement.  
 

Les blocs sanitaires homme et femme du stade de rugby (Complexe sportif) seront ouverts et 
accessibles à tous à l’aide des vignettes Camping à retirer à l’accueil.  
 

Le respect de l'ensemble des structures est exigé. Toutes dégradations sera à la charge des 
campeurs ou de leurs clubs.  
Le nombre d’emplacement étant limité, les réservations complètes se feront dans l’ordre 
d’arrivée (cachet de la poste). 
 

Le camping sauvage est interdit sur la commune par arrêté municipal. 
 

Bulletin ci-après à retourner avant le 05 avril 200 9. 
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O F F I C E  D E  T O U R I S M E  :  

 84210 - PERNES-LES-FONTAINES - VAUCLUSE  
Tél. : 04 90 61 31 04 / fax : 04 90 61 33 23 
 
 
C A M P I N G  
 
CAMPING MUNICIPAL : 

� A 1500 mètres de la piste (500m à vélo ou à pieds par le canal)  
le camping municipal sera ouvert.(C2). Les réservations doivent se faire directement au 
camping  
Tél. : 04 90 66 45 55 - Fax : 04 90 61 32 46 - e mail : mairie@ville-pernes-les-fontaines.fr 
 
 

�.................................................................................................................................................. 

C A M P I N G - C A R  s u r  p l a c e  
 
 
Nom : ……………………………….. Prénom :…………………………………………     

Club :……………………………….. Type de véhicule :………………………….…. 

Emplacement (s) X 15 euros = ……. Euros   (chèque à l’ordre du BMX Pernois) 

 Signature : 

 
 
 
Les personnes qui souhaitent être placés ensemble doivent impérativement expédier leurs 
fiches de réservation dans la même enveloppe. 
 
 
RESERVATION A RETOURNER AVANT LE 05 avril 2009 à l’ adresse suivante :  
 

Hervé PINSARD 
BMX Pernois 

2195, Chemin de la Roque 
84 210 Pernes les Fontaines 

 
 

* aucune réservation sans règlement  


